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Gouvernement du Québec

Décret 475-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Guy 
Morneau comme membre indépendant et président du 
conseil d’administration de la Société de l’assurance 
automobile du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Société de l’assurance automobile du 
Québec (chapitre S-11.011), la Société est administrée par 
un conseil d’administration composé de neuf à quinze 
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, le gou-
vernement nomme le président du conseil d’administra-
tion pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8.1 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le 
gouvernement fi xe le traitement et, s’il y a lieu, le trai-
tement additionnel, les honoraires ou les allocations de 
chaque membre du conseil d’administration de la Société, 
de même que les indemnités auxquelles les membres du 
conseil ont droit;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1056-2007 
du 28 novembre 2007, madame Marie-Anne Tawil a été 
nommée membre et présidente du conseil d’administra-
tion de la Société de l’assurance automobile du Québec et 
qualifi ée comme membre indépendante en vertu du décret 
numéro 1241-2011 du 30 novembre 2011, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE monsieur Guy Morneau, ex-administrateur d’État, 
soit nommé membre indépendant et président du conseil 
d’administration de la Société de l’assurance automobile 
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de madame Marie-Anne Tawil;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
à monsieur Guy Morneau.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 477-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
certains commissaires de la Commission des lésions 
professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001) prévoit notamment que le mandat d’un 
commissaire de la Commission des lésions professionnelles 
est renouvelé pour cinq ans à moins que le commissaire ne 
demande qu’il en soit autrement et notifi e sa décision au 
ministre au plus tard trois mois avant l’expiration de son 
mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne peut 
valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans déter-
minée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas où le 
commissaire en fait la demande pour des motifs sérieux, que 
lorsque des circonstances particulières indiquées dans l’acte 
de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un commissaire est examiné 
suivant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration gou-
vernementale au sens de la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles prévoit que le gou-
vernement fi xe, conformément au règlement qu’il a édicté 
par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998 en application 
de l’article 402 de cette loi, la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres de 
cette Commission;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse d’être 
assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
pour tout ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, 
pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir les 
devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des personnes 
aptes à être nommées commissaires à la Commission des 
lésions professionnelles et sur celle de renouvellement 
du mandat de ces commissaires, édicté par le décret 
numéro 566-98 du 22 avril 1998, la secrétaire générale 
associée responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité pour examiner le 
renouvellement du mandat de certains commissaires de la 
Commission des lésions professionnelles;
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